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Par André Gagnon 

M énard, Martin est le plus important cabi-
net d’avocats qui traite à lui seul plus de 
cinquante pourcent de tous les dossiers de 

responsabilité médicale au Québec. Installé dans 
l’est de Montréal, il  constitue la principale force 
de frappe qui représente les usagers du système 
de santé contre les erreurs médicales et autres 
ratés subis particulièrement par les plus démunis 
des citoyens qui osent s’attaquer aux profession-
nels bien représentés par les plus grands cabinets 
via leur association pancanadienne de protection 
contre les poursuites en responsabilité médicale 
difficiles et coûteuses engagées par les patients 
et usagers des établissements de santé.

Me Jean-Pierre Ménard,  56 ans,  f i ls  d ’un cami-
onneur et d ’une préposée aux bénéficiaires ,  est 
devenu au f i l  des ans,  non seulement une per-
sonnal ité connue et sol l ic itée par les médias ,  la 
radio et la télévis ion,  les journaux et les maga-
zines,  mais aussi  le défenseur de ceux et cel les , 
patients ,  psychiatr isés ,  blessés ,  molestés et abu-
sés par des erreurs médicales souvent bien cam-
ouflées .  Et aussi  par des établ issements de santé 
où les services sont déficients et non gérés de 
façon ordonnée ce qui aboutit  à br imer la l iberté 
et les droits des usagers que représente Ménard, 
Martin,  Avocats de Montréal . 

Ménard,  Martin est le plus important cabinet du 
genre au Québec et au Canada avec ses 17 avo-
cats spécial isés ,  qui  détiennent tous un diplôme 
d’études supérieures en droit  de la santé,  ou sont 
en voie de l ’obtenir.

Révolution     
Me Ménard a été l ’auteur de nombreuses pour-

suites et recours col lectifs  dans le domaine de 
la santé qui ont eu un impact important pour les 
droits des usagers du système de santé et l ’accès 
des just iciables au système judiciaire .   Tout au 
long de sa carr ière ,  i l  s ’est constamment préoc-
cupé de se garder accessible en l imitant son taux 
horaire et ses honoraires af in de permettre à tous 
les citoyens qui ont subi un préjudice résultant de 
traitements inadéquats dans le système de santé 
d’avoir  accès à ses services .

En effet ,  Ménard,  Martin mettra prochainement 
et gratuitement à la disposit ion du publ ic un site 
web dont l ’adresse internet f igurera sur le s ite 
du bureau (www.menardmartinavocats .com),  un 
Guide des droits des usagers de 1200 pages de 

Contre-poids et alternative juridique 
des patients contre les médecins qui tentent 

de cacher leurs erreurs médicales
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textes foui l lés ,  accessibles et de compréhension 
faci le ,  d ’expert ises accumulées par le cabinet 
Ménard,  Martin depuis plus de 25 ans de pratique 
spécial isée en droit  de la santé à défendre et à 
représenter des patients et cl ients aux prises avec 
le système de santé et des médecins ayant com-
mis des erreurs médicales qui n’en avaient pas 
informé leurs patients .

Me Ménard a complété une maîtr ise en droit  de 
l ’Université de Montréal  après avoir  obtenu un 
baccalauréat en droit  de la faculté des sciences 
jur idiques de l ’Université du Québec à Montréal 
(UQAM) qui incidemment lui  a remis un «Prix Re-
connaissance» en 2009, pour soul igner sa bri l lan-
te carr ière au prétoire et son implication sociale .

La pratique professionnel le de Ménard,  Martin est 
or ientée en fonction d’un engagement social  v isant 
la promotion de l ’accessibi l i té ,  de la qual ité et de 
la sécurité des soins de santé.  A l ’égard plus par-
ticul ièrement du droit  à la sécurité des soins ,  Me  
Ménard a été l ’ inst igateur du Projet de loi  113, 
adopté en 2002, Loi  modif iant la Loi  sur les ser-
vices de santé et des services sociaux,  pour in-
sérer dans la Loi  sur les services de santé et les 
services sociaux,  des disposit ions visant la divul-
gation obl igatoire des accidents aux usagers et à 
leur représentant,  la mise sur pied de comités de 
gestion des r isques,  etc .

Au cours d’une récente interview accordée au 
magazine Le Monde Juridique,  Me Ménard a servi 
de guide pour effectuer le tour de son cabinet .  On 
y retrouve une sal le d’examen que certains ex-
perts retenus par le cabinet peuvent uti l iser pour 

y faire leurs expert ises ,  une inf irmière profes-
sionnel le agit  comme consultante à plein temps 
pour aider et assister les avocats dans la com-
préhension des dossiers médicaux,  l ’étude des 
dossiers et des rapports d’expert ise ,  etc .   Les cl i-
ents sont ainsi  assurés de voir  étudier en profon-
deur le bien-fondé de leur réclamation de façon 
approfondie,  tant sur le plan médical  que légal , 
af in de faire la lumière sur leurs maux pour leur 
permettre d’être représentés par leurs consei l lers 
jur idiques. 

Situé dans un immeuble sol ide et fonctionnel ,  
Ménard,  Martin dispose d’une sal le de conférence, 
de projection et d’archives .

Au cours de sa pratique et vu son expérience, 
Me Jean-Pierre Ménard a conclu un accord avec  
McCarthy,  Tétrault  qui représente au Québec la ma-
jorité des médecins qui font l ’objet de poursuites 
en responsabi l ité médicale sous le parapluie de 
l ’Association canadienne de protection médicale 
(Canadian Protective Medical  Association) ,  selon 
lequel un processus de gestion des dossiers de re-
sponsabi l ité médicale a été instauré visant à exami
ner chaque dossier avant d’ intenter une poursuite 
judiciaire contre un médecin,  majoritairement  
cl ients de McCarthy mais aussi  d ’autres grands 
cabinets . 

Mode alternatif   
Ce processus,  appelé mode alternatif  de règle-
ment des dossiers de responsabi l ité médicale , 
rappel lent Me Daniel  W. Payette,  Me Robert Jean 
Chénier (dans un art icle publ ié dans le Journal 
Barreau en 2007) et Me Emmanuelle Poupart ,  avo-

Hommage à 
Me Jean-Pierre Ménard, 
un avocat au service des 

gens les plus démunis.
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cats chez McCarthy Tétrault  de Montréal  qui l ’ont 
établ i  après négociation avec Ménard,  Martin,  le 
pr incipal  acteur dans le secteur de la responsabi l-
ité médicale au Québec en demande,  a pour but de 
rendre ce processus moins ardu et diff ic i le pour 
le patient tout comme pour le professionnel de la 
santé qui y font face,  de réduire les coûts souvent 
astronomiques en experts de tous genres et en 
procédures judiciaires ,  et les délais qui y sont as-
sociés et qui fait  gagner du temps aux part ies en 
vue d’un règlement ou du rejet de la plainte après 
consultation entre les part ies et leurs avocats . 

Mais s i  au bout du compte le processus n’aboutit 
pas à un abandon de la réclamation ou à un règle-
ment,  alors le patient devient le requérant,  le mé-
decin le défendeur et toutes procédures qui ont 
été suivies hors du processus judiciaire sont dé-
posées à la Cour,  expl ique en substance Me Daniel 
W Payette dans cet art ic le . 

Jean-Pierre Ménard a entrepris  ses études en 
droit  au baccalauréat en Sciences jur idiques de 

l ’Université du Québec à Montréal  en 1975.  Diplô-
mé en 1978, i l  entreprend une maîtr ise en droit 
publ ic à l ’Université de Montréal  avant d’entrer à 
l ’Ecole du Barreau en 1979, pour être assermenté 
avocat en 1980. I l  a effectué son stage du Barreau 
auprès de la Cour d’appel du Québec.  I l  complé-
tera sa maîtr ise en 1983. Dès 1981, i l  entreprend 
une carr ière en pratique privée.  I l  s ’or iente dès 
lors vers le droit  de la santé,  pratique alors très 
peu développée au Québec.   

Après s ’être associé en 1985 à Me Denise Mar-
tin,  i l  devient cofondateur du cabinet Ménard, 
Martin,  Avocats ,  cabinet   qui compte maintenant 
dix-sept (17) avocats (deux (2) associés et quinze 
(15) salar iés) ,  se spécial ise essentiel lement dans 
le domaine de la responsabi l ité médicale ,  où i l 
représente exclusivement des vict imes d’erreurs 
médicales ,  de la psychiatr ie légale ,  et de la défense 
des droits des usagers du système de santé.          
                          
Me Ménard enseigne depuis 1979 au niveau uni-
versitaire ,  d ’abord à l ’UQAM, et à la Faculté de 
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l ’Éducation permanente de l ’Université de Montré-
al .  Depuis le mil ieu des années 1990, ses activités 
d’enseignement se concentrent principalement au 
Programme de maîtr ise en droit  et pol it iques de 
santé de l ’Université de Sherbrooke,  où i l  ensei-
gne la responsabi l ité médicale ainsi  qu’un cours 
de Psychiatr ie légale qu’ i l  a lui-même fait  ajouter 
au programme en 1996. I l  enseigne également à 
la Faculté de médecine de l ’Université de Mon-
tréal  au Département d’administration de la san-
té,  à la Maîtr ise en administration de la santé, 
ainsi  qu’au Programme de médecine d’expert ise et 
d ’assurance de cette même faculté . 

I l  a aussi  enseigné à l ’Ecole du Barreau et à la 
formation professionnel le du Barreau du Québec. 

Récemment,  l ’UQAM lui  décernait  son Prix Recon-
naissance lors du Gala annuel de cette université 
pour soul igner ses accomplissements profession-
nels et son engagement social .  I l  a reçu au cours 
des sa carr ière de nombreux prix de tous genres . 
«Je ne cours pas après les pr ix ,  mais cela fait  tou-
jours plais ir  d ’en recevoir» confie-t-i l  au Monde 
Juridique lors d ’une interview. Le Barreau du Qué-

bec lui  a décerné en mai 2009 le t itre d’avocat 
émérite .

Juriste hors pair,  avocat de l i t ige consommé, i l 
compte un palmarès important de victoires .  I l  a 
obtenu la fermeture d’un établ issement privé con-
ventionné hébergeant 88 personnes déficientes 
intel lectuel les et fait  condamner le propriétaire 
de l ’établ issement à payer près d’un mil l ion et 
demi de dol lars de dommages aux résidents (Com-
mission des droits de la personne du Québec c . 
Jean Coutu,  10 mai 1995.) 

Avocat des citoyens incluant les plus démunis, il est 
fier de sa profession qu’il considère comme le plus 
beau métier du monde. Il connaît la puissance que 
procure la connaissance de loi, sait comment se pra-
tiquent les pressions sur le législateur et n’hésitera 
pas un instant à utiliser la panoplie des armes que 
lui fournissent les procédures mises à sa disposition 
pour obtenir justice et compensation pour les plus 
démunis de la société. Jean-Pierre Ménard sait que 
son serment d’office peut servir à ses concitoyens 
dans le besoin et en fera bon usage sur demande et 
dans le cadre d’un dossier étoffé. 

ce soit à Navigant International, Inc. et l’utilisation « Navigant » par NCI est faite sous licence auprès de Navigant International, Inc. 

Québec Tel: 418.780.5874
Montréal Tel : 514.798.5874

DONNEZ UN VÉRITABLE ÉLAN À VOTRE NAVIRE.

www.navigantconsulting.com

Navigant Conseil L J Inc.



••• 7

I l  ne  l a i s s e  r i en  au  hasa rd ,  p r épa ran t  tou jou r s 
de  f açon  app ro fond ie  l e s  dos s i e r s  que  son  cab i
ne t  e t  l u i -même  veu l en t  monte r  pou r  ob ten i r 
compensa t i on  so i t  pa r  l a  vo i e  de  l a  négoc ia t i on 
v i a  l e  p roces sus  de  mode  de  méd ia t i on  des  dos-
s i e r s  de  r e sponsab i l i t é  méd i ca l e  ou  dans  de s 
p rocédu re s  j ud i c i a i r e s  devant  l e s  t r i bunaux  de 
d ro i t  commun . 

Chaque  dos s i e r  do i t  pa s se r  à  t r ave r s  un  che
minement  p réc i s  avan t  d ’ ê t r e  p ré sen té  devant 
que lque  i n s tance  de  f açon  r i gou reuse .  Ce  « con-
t rô l e  de  l a  qua l i t é  de  l ’ a c te »  e s t  l a  marque  de 
commerce  du  cab ine t  Ména rd ,  Mar t in  dont  l a 
r épu ta t i on  n ’ e s t  p lu s  à  f a i r e .  La  qua l i t é  de 
l ’ a c te  r endu ,  c ’ e s t  ap rè s  p re sque  30  ans  de  p ra-
t i que  l a  p lu s  g rande  f i e r t é  de  Me  Jean-P i e r r e 
Ména rd  e t  de  Ména rd ,  Mar t in ,  Avoca t s .

Comme avoca t ,  c ’ e s t  l a  p reuve  qu ’ i l  n ’ a  j ama i s 
r en i é  l e s  va l eu r s  qu i  l ’ on t  amené  e t  gu idé  dans 
ce s  champs  de  p ra t i que  à  peu  p rè s  i nex i s tan t s 
avant  qu ’ i l  l e s  déve loppe  avec  l e s  membres  de 
son  cab ine t .  L ’ expe r t i s e  e t  l ’ e xpé r i ence  accu-
mu lées  depu i s  l e s  tou t  début s  de  ce t t e  p ra-
t i que  p ro f i t en t  au jou rd ’hu i  aux  avoca te s  e t 
avoca t s  qu i  on t  e s sa imé  dans  ce s  s ec teu r s  que 
Me  Ménard  e t  Me  Den i se  Mar t in  on t  ouve r t s  à 
l a  p ro fe s s i on  d ’ avoca t s .  Ce l a  p ro f i t e  aus s i  aux 
pa t i en t s  démun i s  qu i  on t  acqu i s  p lu s  de  r e -
spec t  de  l a  pa r t  de s  i n s t i tu t i ons  de  l a  san té 
g râce  au  t r ava i l  a cha rné  des  avoca te s  e t  avo-
ca t s  qu i  ag i s sen t  dans  ce  monde  s i  comp l i qué 
e t  s i  peu  o r i en té  su r  l e s  d ro i t s  de  gens  ma i s  qu i 
commence  pe t i t  à  pe t i t  à  r econna î t r e  que  ce 
son t  de s  s e r v i ce s  pub l i c s  qu i  ex i s t en t  d ’ abo rd 
e t  avant  tou t  pou r  ceux  qu i  en  a s sument  l e 
coû t ,  l e s  c i t oyens  qu i  f o rment  no t r e  soc i é té 
démoc ra t i que .   

I l  f au t  t i r e r  no t r e  chapeau  à  un  avoca t  de  l a 
t r empe  de  Me  Jean-P i e r r e  Ména rd  e t  de  Me  De-
n i se  Mar t in ,  c e s  a s soc i é s  qu i  on t  déd i é  l eu r  v i e 
r e spec t i vement  au  déve loppement  de s  d ro i t s 
de s  u sage r s  de  l a  san té  e t  de s  é tab l i s s ement s 
où  i l s  son t  d i spensés .  G râce  à  eux ,  pa t i en t s  e t  
u sage r s  de s  s e r v i ce s  de  san té  pos sèdent  dé-
so rma i s  un  cont re  po id s  e t  une  a l t e rna t i ve  j u-
r i d i que  devant  l a  dé fense  o rgan i sée  de s  mé-
dec in s  du  Québec  e t  du  Canada .
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L e mercred i  16 septembre dern ier,  p lus  de 
200 représentants  des  mi l ieux des  af-
fa i res,  po l i t ique et  d ip lomat ique f ran-

ça i s ,  af r ica ins  et  canadiens  s ’éta ient  donné 
rendez-vous  à  la  Rés idence off ic ie l le  du Can-
ada à  Par i s  pour  soul igner  l ’ implantat ion de 
Heenan Bla ik ie  à  Par i s ,  grâce à  une a l l iance 
avec le  cab inet  par i s ien Bourthoumieux .

S i  cet te  récept ion  ava i t  l ’ é légance  des  rendez-
vous  d ip lomat iques ,  l e  ton  n ’en  é ta i t  pas  moins 
aux  a f fa i res .  E t  b ien  que  son  adresse  à  Par i s 
so i t  une  nouveauté  pour  l e  cab inet  canad ien , 
l e s  a f fa i res  in te rnat iona les  n ’ont  r i en  de  nou-
veau pour  Heenan B la ik ie .

«  Ce  n ’es t  pas  not re  bureau  de  Par i s  qu i  va  don-
ner  une  cou leur  in te rnat iona le  à  not re  p ra-
t ique   » ,  exp l ique  Jacques  Bouchard  J r. ,  d i rec-
teur  des  a f fa i res  in te rnat iona les  du  cab inet . 
«   C ’es t  la  mond ia l i sa t ion  de  not re  p rat ique  qu i 
rend  nécessa i re  e t  nature l l e  cet te  p résence  à 
Par i s .   »

Un l ien nature l  avec Par i s
Dans son a l locut ion aux inv i tés  présents  à  la 
récept ion ,  Son Excel lence Marc Lort ie ,  ambas-
sadeur  du Canada en France ,  soul ignait  que 
l ’ implantat ion de Heenan Bla ik ie  dans la  V i l le 
lumière  t raduit  à  mervei l le  les  l iens  qui  unissent 
depuis  toujours  la  France et  le  Canada.  Des  l iens 
h istor iques ,  certes ,  mais  auss i  économiques :  en 

Heenan Blaikie à Paris : 
les affaires continuent
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Son Excellence Marc Lortie, ambassadeur du Canada en France, en compagnie 
du très honorable Jean Chrétien et de Guy Tremblay, coassocié directeur national 

de Heenan Blaikie.
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2008,  la  France éta i t  le  4e pays  étranger  invest is-
seur  au Canada,  avec un stock d ’ invest issement 
de 18 ,5 mi l l iards  de dol lars .

Roy  L .  Heenan ,  fondateur  du  cab inet ,  a  rappe lé 
que  la  p rofess ion  ju r id ique  occupe  une  p lace  de 
cho ix  pour  donner  v ie  à  l ’ Entente  sur  la  recon-
na i s sance  mutue l le  des  qua l i f i cat ions  p rofes-
s ionne l les ,  s ignée  par  l e  p rés ident  f rança i s  N i-
co las  Sarkozy  e t  l e  p remier  min i s t re  du  Québec 
Jean  Chares t  en  octobre  2008 .  Se lon  Me  Heen-
an ,  l e s  avocats  se ront  a ins i  appe lés  à  co l labore r 
pour  fac i l i te r  l e s  in i t ia t i ves  commerc ia les  e t 
économiques ,  ma is  auss i  soc iocu l ture l l e s ,  ent re 
l es  mi l i eux  canad iens  e t  européens .

G râce  à  sa  p ré sence  à  Pa r i s ,  Heenan  B la i k i e  peu t 
donc  cont inue r  à  a i de r  sa  c l i en tè l e  à  s ’ é tab l i r 
en  Eu rope  tou t  en  ouv ran t  l e s  po r t e s  du  marché 
canad ien  aux  en t r ep r i s e s  eu ropéennes .

L’Af r ique ,  cont inent  des  a f fa i re s
S i  l e s  re la t ions  économiques  ent re  l ’ Europe  e t  l e 
Canada  sont  dé jà  b ien  é tab l ies ,  en  revanche ,  l e s 
l i ens  avec  l ’A f r ique  sont  moins  connus .  Or  c ’ es t 

Le PM annonce la nomination 
du nouveau juge en chef de la 

cour d’appel fédérale

Le Premier ministre 
Stephen Harper a an-
noncé la nomination de 

l’honorable Pierre Blais, juge 
de la Cour d’appel fédérale, 
au poste de juge en chef de 
la Cour d’appel fédérale. Il 
remplace l’honorable juge en 
chef John D. Richard, qui a 
pris sa retraite le 30 juillet 
2009.

Le juge en chef Blais a été nommé à la Cour fé-
dérale et membre d’office de la Cour d’appel fé-
dérale en juin 1998. Peu après, il est nommé juge 
de la Cour d’appel de la cour martiale du Canada. En 
juillet 2007, il est nommé président du Tribunal de 
la protection des fonctionnaires divulgateurs et, en 
février 2008, juge de la Cour d’appel fédérale. 

Le juge en chef Blais a étudié à l’Université Laval 
où il a obtenu un baccalauréat ès art (B.A.) en 1968 
et un baccalauréat en droit (LL.B.) en 1976. Il a été 
admis au Barreau du Québec en 1977. Il a pratiqué 
le droit au sein de la firme Morin, Lemieux, Blais à 
Québec jusqu’en 1984, année à laquelle il est élu à 
la Chambre des communes. Il y est réélu en 1988. Il 
a été assermenté au Conseil privé en 1984, a été se-
crétaire parlementaire du ministre de l’Agriculture 
(de 1984 à1986), secrétaire parlementaire du vice-
premier ministre et président du Conseil privé (de 
1986 à 1987), ministre d’État à l’Agriculture (de1987 
à 1989), ministre d’État à l’Agriculture et sollici-
teur général du Canada (de 1989 à 1990), ministre 
d’État à l’Agriculture et ministre de la Consomma-
tion et des Affaires commerciales (de 1990 à 1993), 
et ministre de la Justice, procureur général du Can-
ada et président du Conseil privé (1993). À la suite 
de cette distinguée carrière et avant sa nomination 
à la Cour fédérale, il est revenu à la pratique privée 
au sein de la firme Langlois Gaudreau à Québec. 

La nomination entre en vigueur immédiatement.

Roy L. Heenan, O.C., Ad. E., a évoqué la nouvelle collaboration qui s’amorce entre  
les avocats français et québécois.
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l à  une  des  p r inc ipa les  avenues  que  déve loppera 
Heenan B la ik ie  g râce  à  sa  p résence  à  Pa r i s .

On  se  souv i end ra  que  l e  t r è s  hono rab l e  J ean 
Ch ré t i en ,  ma in tenant  avoca t -conse i l  de  Heen-
an  B la i k i e ,  a l o r s  qu ’ i l  é ta i t  p r emie r  m in i s t r e 
du  Canada ,  a  p r i v i l ég i é  l ’ é tab l i s s ement  de  l i en s 
d ip lomat iques  e t  po l i t i ques  avec  l ’A f r i que  e t 
a  tou jou r s  che rché  à  f ac i l i t e r  l ’ e s so r  de  ce 
con t inen t .  L e s  pay s  a f r i ca in s ,  don t  p lu s i eu r s 
f a i sa i en t  l e  d i f f i c i l e  app ren t i s sage  de  l a  dé-
moc ra t i e ,  s ava i en t  qu ’ i l s  pouva i en t  compte r 
su r  l ’ appu i  i ndé fec t i b l e  du  Canada .

Avec  l e  t emps ,  l a  con f i ance  qu ’on t  déve loppée 
l e s  pay s  a f r i ca in s  enve r s  l e  Canada  s ’ e s t  r e f l é t ée 
dans  l e s  i n i t i a t i ve s  économiques  de  l ’A f r i que . 
«   À  j u s te  t i t r e ,  exp l i que  Me   Boucha rd ,  l e s  A f -
r i ca in s  vo i en t  en  nous  de s  pa r t ena i r e s  e f f i cac-
e s  e t  f i ab l e s .  La  f i b r e  f r ancophone  du  Canada 
e t  l e  f a i t  que  nous  n ’ ayons  pas  un  pas sé  co lo-
n ia l i s t e  y  f on t  pou r  beaucoup .  B i en  sû r,  l e  con-
t inen t  a  be so in  d ’ a i de  human i ta i r e .  Ma i s  i l  a 
éga l ement  be so in  d ’ a i de  pou r  p rend re  sa  p l ace 
su r  l ’ é ch iqu i e r  commerc i a l  mond ia l .  Cec i  ex-
p l i que  que  Heenan  B la i k i e  a  de s  r e l a t i ons  v ra i -
ment  p ro fe s s i onne l l e s  avec  l ’A f r i que .  Avec  se s 
d i r i geant s  po l i t i ques ,  c e r t e s ,  ma i s  aus s i  avec 
de s  en t r ep reneu r s  l ocaux  qu i  on t  à  cœur  l e 
déve loppement  soc ioéconomique  de  l eu r  pay s 
e t  l e  m ieux-ê t r e  de  l eu r s  conc i toyens .   »

I l  f au t  en  e f f e t  év i t e r  de  l a i s s e r  l e s  p rob l èmes 
soc i aux  de  l ’A f r i que  masque r  son  impor tan t 
po ten t i e l  commerc i a l .  Ap rè s  tou t ,  l ’A f r i que 
pos sède  des  r e s sou rce s  m in i è r e s  e t  pé t ro l i è r e s 
d ’une  g rande  r i ches se  e t ,  b i en  que  l ’ é conomie 
a f r i ca ine  a i t  eu  à  sou f f r i r  de  l a  r éce s s i on ,  à 
l ’ i n s ta r  de  tou te s  l e s  économies  du  g lobe ,  e l l e 
e s t  en  ne t te  p rog re s s i on  depu i s  p lu s i eu r s  an-
nées .

Comme l e  p réc i s e  Me   Boucha rd ,  «   Ma  tâche , 
comme avoca t  d ’ a f f a i r e s ,  e s t  de  sou ten i r  l e s 
i n i t i a t i ve s  e t  l e  déve loppement  de  mes  c l i en t s 
a f r i ca in s .  J e  l e s  a i de  à  t rouve r  du  f i nancement , 
à  i den t i f i e r  de s  pa r t ena i r e s  d ’ a f f a i r e s ,  à  ex-
p lo re r  de s  marchés ,  à  p ro tége r  l eu r s  acqu i s , 
t ou t  comme l e  f on t  mes  co l l ègues  pou r  l eu r s 
c l i en t s  canad i ens .   »

Dans  ce t t e  op t i que ,  l ’ équ ipe  de  Me   Boucha rd 
pa r t i c i pe  à  p lu s i eu r s  p ro j e t s  déve loppés  e t 
con t rô l é s  pa r  de s  A f r i ca in s   :

• 	Heenan  B la i k i e  co l l abo re  avec  l e  gouve rne-
ment  ango la i s  pou r  r epé re r  de s  soc i é té s  ca-
nad i ennes  d i sposées  à  i nve s t i r  dans  l e  s ec t -
eu r  pé t ro l i e r  en  Ango la ,  a f i n  de  concu r r ence r 
l e s  en t r ep r i s e s  amér i ca ine s  e t  ch ino i se s  dé j à 
t r è s  ac t i ve s  su r  ce  marché .

• 	Au  Sénéga l ,  l e  cab ine t  a i de  l e  gouve rnement 
à  r éa l i s e r  l a  cons t ruc t i on  d ’une  au to rou te  en 
pa r t ena r i a t  pub l i c -p r i vé .  En  Répub l i que  dé-
moc ra t i que  du  Congo ,  à  l a  demande  du  gou-
ve rnement ,  l e  cab i ne t  che rche  à  pe rmet t r e  au 
pays  de  r éa l i s e r  son  impor tan t  po ten t i e l  m i -
n i e r  tou t  en  f a i san t  échec  aux  spécu la teu r s .

• 	Le  cab ine t  a  aus s i  pa r tagé  son  expé r i ence 
de  l a  r i che  t r ad i t i on  j u r i d i que  canad ienne 
en  co l l abo ran t  à  de s  r é fo rmes  j u r i d i ques  en 
Égyp te ,  en  Ango la ,  au  Bu rund i  e t  au  Camer-
oun .

• 	Dans  l ’ a l l ocu t i on  qu ’ i l  a  donnée  l o r s  du  l ance-
ment  de  Heenan  B la i k i e  à  Pa r i s ,  Me   Ch ré t i en 
n ’ a  j u s te ment  pas  manqué  de  sou l i gne r  que  l a 
r e l a t i on  avec  Me   Luc i e  Bou r thoumieux ,  e l l e -
même  came rouna i se  d ’ o r i g ine ,  pe rmet t ra  au 
cab ine t  d ’ é tab l i r  de s  pont s  en t r e  s e s  c l i en t s 
e t  l e  con t inen t  a f r i ca in .

L’ a c t i v i t é  s e ra  donc  f éb r i l e  dans  l e s  bu reaux  de 
Heenan  B la i k i e ,  r ue  Marbeau   ! 

Jacques Bouchard Jr. a décrit le volet international de l’activité de Heenan Blaikie. 
De gauche à droite : André P. Gauthier, Guy Tremblay, Norman Bacal, 

Lucie Bourthoumieux, Marcel Aubut, Roy L. Heenan, Jacques Bouchard Jr., 
S.E. Marc Lortie et le très honorable Jean Chrétien.
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Coup d’œil transatlantique : 
la présomption d’innocence en droit français, 

mythe et réalité
Xavier Vuitton

En février dernier, lors d’une sympathique con-
versation avec deux éminents avocats montré-
alais, j’ai eu la surprise d’entendre l’un d’eux 

répondre à l’une de mes assertions  : « Ah, oui, c’est 
vrai qu’en droit français, il n’y a pas de présomption 
d’innocence ». Stupeur. Percevant l’effroi qui s’était 
emparé de moi et m’avait presque fait tomber de ma 
chaise, le second Confrère, plus au fait des mœurs 
judiciaires françaises, m’a alors bien involontaire-
ment porté l’estocade, en m’indiquant que c’était ef-
fectivement une idée assez répandue sur les rives du 
Saint Laurent. 

Aussi me permets-je ici une petite mise au point à desti-
nation de ceux de mes Confrères (une minorité, j’en suis 
sûr !) qui auraient été victimes de cette idée reçue.

Le droit français connaît la présomption d’innocence, 
depuis longtemps. Et sa place y est centrale. La pré-
somption d'innocence, principe fondamental qui règle 
les rapports entre l'accusé et ses juges, en imposant à 
ces derniers de disposer des preuves de culpabilité avant 
d’entrer en voie de condamnation, est, en effet, un 
« dogme », « qui ne tombe qu'avec le jugement définitif 
reconnaissant la culpabilité de la personne poursuivie » 
(v. W. Jeandidier, JCl. Pénal, éd. Lexis-Nexis, Art. 111-2 à 
111-5, fasc. 10, n° 21).

1°- Aperçu historique
Ce principe est connu du droit français et appliqué 
depuis le XIIIe siècle (v. par ex., J.-M. Carbasse, Histoire 
du droit pénal et de la justice criminelle : PUF, Coll. Droit 
fondamental, 2000, n° 92 et 220). 

Certes, dans la procédure féodale, on considérait sou-
vent que l'accusé était présumé coupable et devait prou-
ver son innocence. Il pouvait le faire par le serment pur-

gatoire, par l'ordalie ou le duel judiciaire qui faisaient 
apparaître définitivement l'innocence ou la culpabilité 
de l’accusé. Mais toutes ces pratiques furent interdites 
définitivement par le Concile du Latran en 1215.

Plus tard, l'article 9 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen, du 26 août 1789, a assuré le 
maintien de ce principe après la chute de l’ancien ré-
gime, en affirmant simplement que « tout homme étant 
présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coup-
able, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur 
qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa per-
sonne doit être sévèrement réprimée par la loi  ». Et si 
la présomption d’innocence n’est pas définie plus avant, 
c’est qu’elle n’avait pas besoin de l’être pour les juristes 
français de l’époque. Le texte ne dit d’ailleurs pas "tout 
homme est présumé innocent", mais "tout homme étant 
présumé innocent...", ce qui indique que ce principe ap-
paraissait alors déjà comme une évidence incontestée 
et intégrée.

2°- Fondements actuels du principe
En l’état actuel du droit, la présomption d’innocence est 
établie et protégée en droit français par au moins quatre 
textes exprès :

* L’article 9 de la déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen. Ce texte a valeur constitutionnelle. Il sert ainsi 
de fondement au Conseil constitutionnel pour faire re-
specter la présomption d’innocence par le législateur (v. 
par ex., Conseil constit, 10 juin 2009, décision n° 2009-
580 DC, selon lequel il résulte de ce texte qu'en principe 
«  le législateur ne saurait instituer de présomption de 
culpabilité en matière répressive »).

* L’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme. Cette convention, dont la valeur 
est supérieure à la loi, est d’application directe en droit 
français et tout juge doit en assurer le respect. 
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Or, son article 6-2 dispose qu’en matière pé-
nale, «  toute personne est présumée innocen-
te jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement 
établie  » (v. par ex., CEDH, 25 mars 1983, Minelli c/  
Suisse  ; v. également par ex., pour une application en 
droit français conduisant à l’annulation d’une procédure 
de sanction de l’ancienne commission des opérations de 
bourse, Cass. com., 1er décembre 1998, Bull., n° 283). On 
notera qu’au-delà du procès pénal, il régit également les 
procédures de sanctions administratives (v. F. Sudre, Droit 

européen et international des droits de l’homme, PUF, 9e 
éd., n° 218).

* L’article préliminaire du Code de procédure pénal. Cet 
article dispose clairement que « toute personne suspectée 
ou poursuivie est présumée innocente tant que sa culpa-
bilité n'a pas été établie. Les atteintes à sa présomption 
d'innocence sont prévenues, réparées et réprimées dans 
les conditions prévues par la loi ». 

De ce principe découle nombre de règles techniques en-
cadrant ou aménageant l’enquête et l’instruction, afin 
d’assurer le respect concret et effectif de la présomption 
d’innocence durant toute la procédure pénale, tant qu’un 
jugement n’aura pas définitivement décidé le contraire.

* L'article 9-1 nouveau du Code civil. Ce texte pose solen-
nellement que « chacun a droit au respect de la présomp-
tion d'innocence » et permet d’en assurer une protection 
efficace, en particulier vis-à-vis de la presse, devant les 
juridictions civiles (v. par ex., Cass. 1ère Civ., 20 mars 
2007, Bull., n° 124 ; Cass. 2ème Civ., 8 juillet 2004, Bull., 
n° 387). 

Le droit d'être regardé et présenté comme une personne 
innocente est ainsi reconnu comme un droit subjectif 
extrapatrimonial, au-delà même de la procédure crim-
inelle, de sorte que tout individu peut le protéger contre 
quiconque, par le moyen d'actions en justice, et obtenir 
réparation du dommage causé à ce titre.

Même sans détailler plus avant la portée considérable du 
principe de présomption d’innocence et ses conséquences 
nombreuses, dans le cadre de la procédure pénale comme 
du comportement de la presse ou des tiers – ce qui pour-
rait donner lieu à un ouvrage de plusieurs tomes – il me 
semble en tout cas impossible d’affirmer qu’en droit fran-
çais, la présomption d’innocence n’existe pas !

“Hors quelques rares présomptions légales, toujours très 
limitées et réfragables, la personne poursuivie n’a jamais 
à prouver son innocence (v. par ex., C. Ambroise-Casterot, 
Rép. Dalloz, Droit pénal, V° Présomption d’innocence, n° 
18 et 51 s.).”

Xavier P. VUITTON
Docteur en droit
Avocat au barreau de Paris
Ancien avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation
xvuitton@carakters.com

John Parisella est nommé délégué 
général du Québec à New York

John Parisella est nommé délégué général du Québec à 
New York, l'une des fonctions les plus prestigieuses de la 
diplomatie québécoise.

Le conseil des ministres a entériné mercredi la nomina-
tion de M. Parisella, qui entrera en fonction le 16 no-
vembre.

Ex-chef de cabinet des premiers ministres libéraux  
Robert Bourassa et Daniel Johnson, M. Parisella succéde-
ra au fonctionnaire de carrière Robert Keating.

En poste à New York depuis le printemps 2008,  
M. Keating assumera à compter du 16 novembre la fonc-
tion de sous-ministre adjoint au ministère des Relations 
internationales.

Président de l'agence de communications BCP, John Pari-
sella est un observateur averti de la scène politique des 
Etats-Unis et un analyste sollicité par les médias pour 
traiter des questions américaines.

Conseiller bénévole du premier ministre Charest depuis 
2007, M. Parisella est diplômé de l'Université Concordia, 
de l'Université McGill et de la John F. Kennedy School of 
Government.

Robert Keating n'aura été délégué général à New York 
qu'un an et demi. Il avait été appelé à la rescousse pour 
remplacer Bruno Fortier, tombé en disgrâce à la suite 
d'une controverse entourant son comportement et sa 
gestion de la délégation.
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L'Association du Jeune Barreau 
de Montréal (AJBM) appuie 
les initiatives du Barreau du 

Québec et émet ses recommanda-
tions
 
L'AJBM se réjouit des démarches, 
entamées par le Barreau du Québec, 
concernant la possibilité de soustrai­
re les frais juridiques à l'application 
de la taxe de vente provinciale. 
L'Association s'engage à soutenir 
cette initiative et émet ses recom­
mandations visant l'accessibilité à la 
justice.

Détaxer : une question 
d'accessibilité à la justice !
« Chaque province a l'opportunité de 
détaxer certains produits et servi­
ces en fonction de leur importance, 
notamment en vue d'en accentuer 
l'accès.  Il nous semble à propos de 
considérer la mise en place d'une 
structure fiscale avantageuse  pour 
les particuliers, notamment en dé­
taxant les frais d'avocats, comme 
c'est d'ailleurs le cas en Ontario et 
en Alberta » a commenté le prési­
dent de l'AJBM, Me Antoine Ay­
lwin. Augmenter l'accessibilité à 
la justice est un objectif poursuivi 
par plusieurs acteurs de la commu­
nauté juridique. L'importance des 
coûts reliés aux services juridiques 
fait en sorte que les particuliers 
choisissent régulièrement de se 
représenter seuls, tant en demande 
qu'en défense. Des moyens doivent 
être adoptés afin que les particu­
liers puissent recourir aux services 
des avocats.

L'AJBM recommande les crédits ou 
déductions d'impôts
En plus des initiatives concernant la 
détaxe actuellement étudiés par le 
Barreau du Québec, l'AJBM croit qu'il 
serait opportun d'examiner la mise en 
place de crédits d'impôts ou de dé­
ductions d'impôts visant à alléger le 
fardeau que peuvent représenter des 
frais juridiques pour les particuliers. 
« Considérant que la pratique dé­
montre une augmentation du temps 
d'audition, une préparation inadé­
quate des dossiers et une multipli­
cation des recours lorsqu'une partie 
non représentée est impliquée dans 
un litige, et considérant le droit fon­
damental d'être représenté, il nous 
semble approprié de permettre une 
réduction des frais d'avocats par des 
mesures fiscales intéressantes et par 
la détaxe des frais juridiques à la 
taxe de vente provinciale », conclut 
Me Aylwin. L'AJBM croit que de telles 
mesures fiscales pourraient permettre 
de réaliser  des économies  au niveau 
de l'ensemble du système de justice 
dont les frais sont assumés par le 
gouvernement. De plus, la diminu­
tion du nombre de particuliers non 
représentés augmenterait d'autant 
la satisfaction des justiciables qui 
seraient mieux préparer à faire valoir 
leurs droits.
 
Association du Jeune Barreau de 
Montréal
L'AJBM, fondée il y a maintenant 110 
ans, représente plus de 4200 avocat(e)
s de dix ans et moins de pratique de la 
région de Montréal. Ces jeunes avo­
cats oeuvrent dans tous les domaines 

du droit où ils font leur marque sur le 
plan professionnel. Ils sont la relève 
de la profession à l'échelle nation­
ale ou internationale. Ils forment un 
groupe influent, engagé dans la com­
munauté, et sont appelés à devenir 
des leaders de la société, dans les 
meilleurs cabinets d'avocats, dans les 
entreprises privées, dans les institu­
tions et dans les organismes publics. 
L'AJBM a pour mandat, en matière 
d'affaires publiques, de se position­
ner comme un intervenant clé et 
vulgarisateur des affaires publiques 
à connotation juridique. Son Comité 
des affaires publiques est en charge 
de rechercher, élaborer et mettre en 
forme les positions qu'elle défend.

Éliminer la T.V.Q. sur les frais juridiques, 
une question d'accessibilité à la justice !
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More than 200 legal practitioners from all over 
the US and Canada have convened in Mon-
tréal for a few days to examine a variety of 

timely family law issues during the American Bar As-
sociation Section of Family Law fall conferenece at the 
Bonaventure Hilton Hotel, October 7 to 10, 2009.

They were greeted by Robinson Sheppard Shapiro, one of 
Montréal’s most experienced law firm in family law, which 
gave a cocktail party with a live orchestra at Le Portage 
lounge room attended by the majority of participants 
first-time visitors to Montréal who said they loved the 
city and would soon come back.

Diner was served at the Montifiore Club for a special fee 
after the cocktail as part of the ABA Family law confer-
ence evening select gathering.

The conference examined the implications of high-profile 
separations like that of Canadian billionaire «Eric» (Guy 
Laliberté, créateur du Cirque du Soleil et récent astro-
naute) et son ex-conjointe (non mariée) «Lola» dont les 
démêlés judiciaires au Québec ont fait couler beaucoup 
d’encre et suscité des débats juridiques enflammés.

Parmi les sujets discutés  à la conférence notons la ques-
tion soulevée par le soit-disant «Tourisme de la Fertilité» 
et ses impacts lorsqu’il déborde les frontières des USA ? 
De plus, les technologies concernant la reproduction as-
sistée et les questions d’éthique ont été abordées par des 
spécialistes de même que la Convention de LaHaye  en 
rapport avec l’adoption internationale ont fait l’objet 
d’échanges animés.

Montreal Family law 
conference analysed 

divorce in a recession, 
alternative 

reproduction governance 
and the practice of law 

in a global economy

Bonjour, Paris!
 Le cabinet canadien Fasken Martineau s’installe à Paris aux termes d’une fusion avec 

Gravel, Leclerc et associés et s’adjoint une équipe d’éminents avocats parisiens

Fasken Martineau, un important cabinet d’avocats 
international, a annoncé sa fusion avec Gravel, 
Leclerc et associés, de Paris. Afin de renforcer sa 

présence en France, Fasken Martineau a de plus annon-
cé qu’un groupe de quatre avocats réputés de Dewey & 
LeBoeuf à Paris se joint également au cabinet. Cette an-
nonce suit de près celles que le cabinet a faites concer-
nant l’arrivée de trois avocats d’expérience à son bureau 
d’Ottawa et l’embauche de six avocats à son bureau de 
Londres, au Royaume-Uni.

« Dans notre contexte économique précaire, cette fusion et 
cette expansion témoignent de la vigueur de notre marque 
à l’échelle internationale », a déclaré David Corbett, asso-
cié directeur de Fasken Martineau. « Notre cabinet ayant 
maintenant deux bureaux dans l’Union européenne, il est 
le cabinet canadien le plus présent en Europe. »

L’équipe de Paris enrichira le bassin de compétences du 
cabinet dans les secteurs des opérations transfrontalières, 
de la règlementation de l’Union européenne, de l’arbitrage 
international, de même qu’en ce qui concerne une vaste 
gamme de questions hautement spécialisées en litige et en 
droit des affaires. La nouvelle équipe de Paris accentuera en 
outre la présence du cabinet en Afrique, notamment en ce 
qui a trait aux projets, aux ressources naturelles comme les 
mines et l’énergie, aux opérations de fusion-acquisition et 
au financement de projet.

« Notre expansion à Paris est certes audacieuse, mais notre 
intuition nous dit qu’il s’agit de la bonne décision pour nos 
clients et notre cabinet », a affirmé Raymond Chrétien, con-
seiller stratégique de Fasken Martineau et ancien ambas-
sadeur du Canada en France, aux États-Unis, en Belgique, 
au Mexique et au Congo. « Paris est l’une des plus impor-
tantes villes du monde pour l’arbitrage et les opérations 
commerciales à l’échelle internationale et elle représente 
une passerelle commerciale vers les pays francophones 
d’Afrique. »

La fusion et l’arrivée de nouveaux avocats assurent à Fasken 
Martineau une présence juridique bien établie à Paris, en 
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Bonjour, Paris!
 Le cabinet canadien Fasken Martineau s’installe à Paris aux termes d’une fusion avec 

Gravel, Leclerc et associés et s’adjoint une équipe d’éminents avocats parisiens
plus de fournir à l’équipe parisienne un accès aux ressourc-
es mondiales de Fasken Martineau, que ce soit à Londres 
ou à Johannesburg, ou à l’échelle canadienne, à Vancouver, 
Calgary, Toronto, Ottawa, Montréal et Québec. Fort d’une 
équipe de plus de 650 avocats, le cabinet offre une vaste 
gamme de services à une clientèle internationale.

« En raison du solide modèle d’affaires de Fasken Mar-
tineau, combiné à sa pratique juridique enviable, cette fu-
sion représente une occasion idéale pour prendre le virage 
international — particulièrement en Afrique », a déclaré 
Serge Gravel, l’un des associés fondateurs de Gravel, Leclerc 
et associés et le nouvel associé directeur régional de Fasken 
Martineau en France. « De plus, les liens entre le Canada, 
la France et tous les autres pays de l’Union européenne se 
resserrent en raison de négociations en vue d’un accord 
de libre-échange entre le Canada et l’Union européenne 
et des investissements permanents entre le Canada et la 
France. »

Momentum et croissance mondiale
Fasken Martineau annonce une importante expansion en 
Europe grâce à une fusion avec un cabinet de Paris et à 
l’ajout d’une autre équipe d’avocats chevronnés :

Fusion : Le cabinet Gravel, Leclerc et associés fu-
sionne avec Fasken Martineau; sept avocats du 
bureau de Paris de ce cabinet se joignent à notre 
cabinet. 
Gravel se classe parmi les 50 meilleurs cabinets 
spécialisés en droit des affaires en France (il oc-
cupe le 31e rang des 150 meilleurs cabinets 
d’avocats d’affaires en France selon le magazine 
Décideurs Stratégie Finance Droit).
Serge Gravel, associé fondateur de Gravel, Leclerc 
et associés, est le nouvel associé directeur région-
al en France de Fasken Martineau.
Expansion : Quatre avocats du bureau de Paris 
de Dewey & LeBoeuf, sous la direction de Jean-
Claude Petilon, se joignent au nouveau bureau 
de Fasken Martineau à Paris. Ils apportent avec 
eux une expertise dans plusieurs secteurs clés de 

notre pratique :
Ils renforcent et diversifient notre présence en 
Afrique.
Ils enrichissent l’expertise du cabinet dans des 
secteurs clés tels les ressources naturelles. 
Ils élargissent la portée internationale de notre 
groupe chef de file en fusions et acquisitions. 

Fasken Martineau ayant maintenant deux bureaux dans 
l’Union européenne, il est le cabinet d’avocats canadien le 
plus présent en Europe. 

Expertise/Expérience
L’expertise de Fasken Martineau à Paris comprend : 

�Litige et arbitrage en France et à l’international
Opérations transfrontalières et réglementation de l’UE
Fusions et acquisitions (F&A) 
Capitaux privés et fonds de placement
Financement
Projets et opérations en Afrique
Ressources naturelles, y compris mines et énergie
Infrastructure et partenariat public-privé 
Immobilier
Droit commercial et des sociétés

La France est une porte d’entrée majeure de l’Afrique et un 
partenaire commercial important du Canada, compte tenu 
particulièrement des négociations actuelles en vue d’une 
entente de libre-échange entre le Canda et l’UE et des in-
vestissements entre le Canada et la France. En élargissant 
sa présence dans l’UE, le cabinet peut offrir à ses clients un 
plus grand accès à ces importants marchés.

Pour en savoir davantage sur la gamme complète de nos 
services en droit des affaires et du litige, veuillez consulter 
notre site Web, à : http://www.fasken.com/services/.
 
Profil du cabinet
Fasken Martineau, un des trois plus importants cabinets 
d’avocats au Canada, est un chef de file international dans 
les domaines du droit des affaires et du litige. Le cabinet 
compte plus de 650 avocats et a des bureaux à Vancouver, 
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Calgary, Toronto, Ottawa, Montréal et Québec, de même 
qu’à Londres, Paris et Johannesburg. 

Le cabinet offre des conseils stratégiques dans presque tous 
les domaines du droit des affaires à une vaste gamme de 
clients, dont plus de la moitié des entreprises Fortune 100, 
des sociétés canadiennes et étrangères, des organismes 
gouvernementaux, de réglementation et sans but lucratif, 
des sociétés d’État et des particuliers. 

L’excellence des avocats du cabinet, leur expertise et leur 
intégrité professionnelle et éthique sont reconnues sur la 
scène internationale et ont valu au cabinet de nombreuses 
distinctions. Il a notamment été classé dans le prestigieux 
Guide to the World’s Leading Lawyers de Chambers Global, 
a été désigné comme l’un des meilleurs négociateurs par 
Lexpert et figure régulièrement dans le Canadian Legal Lex-
pert Directory, le Guide to the World’s Leading Financial 
Law Firms du International Financial Law Review ou le In-
ternational Who’s Who of Business Lawyers.

Nouvelle équipe d’avocats à Paris
Jean-Claude Petilon (associé) – Jean-Claude exerce princi-
palement dans les secteurs de l’énergie, du pétrole, des mines 
et des télécommunications, de même qu’en ce qui a trait au 
financement de projets dans ces secteurs, dans les régions 
d’Afrique d’expression française, anglaise et portugaise. Il 
agit pour le compte d’entités privées et publiques et pour 
des gouvernements. Il fournit des conseils dans des causes 
d’arbitrage international auxquelles prend part l’Afrique, en 
vertu notamment des règles de la CCI et du CIRDI.

Serge Gravel (associé directeur régional, France) – Serge 
possède une expertise unique dans les opérations trans-
frontalières, les F&A et le financement, y compris le mon-
tage d’opérations financières et les questions fiscales in-
ternationales. 

Ginette Leclerc (associée) – Ginette concentre ses activités 
dans les domaines des F&A, des capitaux privés, des fonds 
de placement, du financement et du droit des sociétés. Elle 
possède une expertise en droit immobilier et en insolvabili-
té pour les institutions financières et les créanciers. 

Jérôme Richardot (associé) – Jérôme est un plaideur aguer-
ri qui compte une expérience de plus de 25 ans en litige 
d’affaires et en arbitrage international. 

Elizabeth Terron (associée) – Elizabeth fournit des conseils 
relativement aux F&A et aux questions touchant les activités 

des sociétés, dont le financement de projets à long terme. 
Elle a également une expérience approfondie des partenari-
ats public-privé et de la privatisation de sociétés d’État. 

Anne Granger (associée) – Anne se penche sur les ques-
tions de F&A et de capitaux privés dans les secteurs de 
l’immobilier, notamment le secteur hôtelier, ainsi que les 
procédures antitrust et le droit de l’environnement. Elle 
possède une expérience approfondie des processus de vé-
rification diligente et de la rédaction de contrats dans le 
cadre d’opérations liées à des capitaux privés et à des co-
investissements.

Liliane Doukouré (associée) – Liliane a une grande expéri-
ence dans les secteurs miniers et pétroliers. Elle a aidé des 
gouvernements africains en ce qui concerne l’élaboration 
de lois et de règlements dans ces domaines. Elle a aussi 
aidé des exploitants privés à négocier des ententes et à 
financer des projets en Afrique. Liliane représente des cli-
ents dans le cadre d’arbitrages internationaux conformé-
ment aux règles d’arbitrage de la Chambre de commerce 
internationale. 

Matthieu Adam (associé) – Matthieu exerce dans les do-
maines de l’antitrust et de la concurrence et prend sou-
vent part à des opérations transfrontalières dans les pays 
d’Afrique d’expression française et anglaise. Il aide aussi 
ses clients relativement à des ententes commerciales et a 
de l’expérience en droit de la distribution. De plus, il s’y 
connaît très bien dans les questions de changement cli-
matique, notamment en ce qui concerne l’analyse de poli-
tiques et l’échange de droits d’émission. 

Julia Kalfon (avocate salariée) – Julie pratique le droit dans 
le domaine du litige, particulièrement le litige civil et com-
mercial. Elle est ainsi appelée à rédiger des avis juridiques 
et des procédures, et à plaider devant les tribunaux. 

Ghjuvana Luigi (avocat salarié) – Ghjuvana exerce dans les 
domaines du droit des sociétés et du droit commercial, et 
prend part à des opérations de fusion et acquisition et à des 
opérations transfrontalières.

Jean-Charles Bancal (avocat-conseil) – Jean-Charles se 
spécialise dans les coentreprises, le développement de 
projets et de technologies pour des clients provenant prin-
cipalement de l’Arabie saoudite. Il possède aussi une ex-
pertise sur les questions de changement climatique et sait 
concevoir des mécanismes souples conformément au Pro-
tocole de Kyoto.
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Tenace comme Robinson 
Par André Gagnon 

Robinson Curiosité, vous con-
naissez? Claude Robinson, 
infographiste tenace et dé-

terminé, illustrateur de talent de 
Montréal, animé d’une insatiable 
curiosité, a élaboré un person-
nage à son image, héros d’une série  
d’émissions de télévision éducative 
et divertissante pour les enfants. 
Il s’est retrouvé, à son insu, sur 
les écrans de télévision d’Europe, 
d’Amérique du Nord et d’ailleurs 
sur la planète.  Mais cet homme à 
la barbe hirsute a décidé de pren-
dre le taureau par les cornes et 
avec l’appui d’une équipe d’avocats 
et d’un cabinet montréalais, il a 
demandé réparation et justice allé-
guant qu’il avait été plagié, spolié 
et floué de ses droits. L’honorable 
juge Claude Auclair de la Cour su-
périeure du Québec à Montréal a 
retenu sa version et a condamné 
une ribambelle de producteurs, 
notamment CINAR, le Disney qué-
bécois de triste mémoire, et ses as-
sociés, à verser à cet artisan une 
somme de près de 10 millions de 
dollars en capital et intérêts, dont 
un million à titre de dommages ex-
emplaires. 

Mais voilà que certains des défend-
eurs ont décidé d’en appeler. Après 
14 ans de procédures judiciaires, le 
jugement et quel jugement, étoffé, 
clair, concis, malgré ses 240 pages 
(quelle œuvre magistrale diront cer-
tains) sera attaqué en appel. Pauvre 
Robinson! Lui qui avait cru obtenir 

justice. Il devra attendre et exercer 
de nouveau sa patience légendaire. 
Depuis le temps, il a l’habitude. 

Le cabinet Gowlings de Montréal a 
soutenu Robinson dans ce dossier dif-
ficile et dont les ramifications et les 
aspects presque inextricables de la 
preuve contradictoire présentée à la 
Cour pendant des années démontrent 
hors de tout doute l’intelligence, la 
compréhension du débat et la preuve 
présentée par les avocates et avocats 
de toutes les parties au dossier (il y 
en avait neuf au total en demande 
et en défense). C’est à l’honneur du 
Barreau de Montréal et du Barreau 
du Québec d’avoir dans ses rangs un 
tel calibre de juristes. Et que dire de 
la magistrature, du président du tri-
bunal ! 

Sauf erreur, c’est Me Marc-André 
Blanchard (à ne pas confondre avec 
l’associé-directeur du cabinet Mc-
Carthy Tétreault au Québec), qui fut 

nommé à la Cour supérieure du Qué-
bec, il n’y a pas si longtemps, qui avait 
d’abord introduit ce recours difficile 
et complexe de droit d’auteur devant 
le tribunal. Mais ce sont trois avo-
cates du cabinet Gowlings de Mon-
tréal, Me Florence Lucas, Me Francine 
Martel et Me Jeanne Tugault-Lafleur, 
une équipe dynamique et dédiée qui 
l’ont mené à terme. Elles veilleront au 
grain aussi en Cour d’appel. C’est une 
affaire à suivre. 

De gauche à droite, Me Florence Lucas et ses acolytes, 
Me Jeanne Tugault-Lafleur et Me Francine Martel
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Ingrid Bétancourt, femme politique franco-colombienne 
retenue captive pendant plus de cinq ans par les rebelles 
colombiens, a effectué un bref passage à Québec, Mon-
tréal et Ottawa, pour remercier de leur appui constant 
et indéfectible ses «tout premiers appuyants» , les parle-
mentaires de l’Assemblée Nationale du Québec. 

Elle a également été reçue à l’hôtel de ville de Montréal 
par le maire Gérald Tremblay et les représentants des 
divers partis d’opposition municipaux, ainsi qu’à titre 
privé, par la gouverneure générale du Canada, Michael 
Jean, à Ottawa.

Cette visite éclair a été organisée par un ami de longue 
date de la famille Bétancourt, le  montréalais d’origine 
française, Pierre Gaston, ancien consul honoraire de 
France en Nouvelle-Zélande, aujourd’hui consultant au 
Québec. 

L’industriel et financier Jean-Jacques Cossette a aima
blement mis son hélicoptère et son équipage à la dis-
position de Mme Bétancourt pour faciliter ses déplace-
ments en toute sécurité durant sa visite au Québec et 
au Canada.     

Ingrid Bétancourt 
a remercié le Québec lors de son bref 

passage à  l’Assemblée Nationale 
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Nomination à la magistrature 
du Québec

L'honorable Rob Nicholson, C.P., c.r., député de Niag-
ara Falls, ministre de la Justice et procureur général 
du Canada, a annoncé aujourd'hui les nominations 

suivantes :

L'honorable Guy Gagnon, juge en chef de la Cour du Québec, 
est nommé juge de la Cour d'appel du Québec. Il remplace 
monsieur le juge B. Morin, à Québec, qui a choisi de devenir 
juge surnuméraire le 27 septembre 2009.

Monsieur le juge Gagnon a obtenu de l'Université d'Ottawa 
un baccalauréat en droit civil en 1977 et une maîtrise en 
droit en 1978. Il a été reçu au Barreau du Québec en 1978. Il 
a été associé au sein du cabinet Viens, Godbout, Gagnon de 
1979 à 1992. Le juge Gagnon a été nommé juge de la Cour 
du Québec en 1992 puis nommé juge en chef de cette cour 
en 2003. Il est membre de l'Association du Barreau canadien, 
de l'Association canadienne des juges de cours provinciales, 
de la Henri Capitant Association et de l'Institut canadien 
d'administration de la justice.

Cette nomination entre en vigueur le 27 septembre 2009.

L'honorable Danielle Turcotte, une associée du cabinet Tur-
cotte, Nolet, à Laval, est nommée juge de la Cour supérieure 
du Québec. Elle remplace monsieur le juge J.J. Chabot, à 
Montréal, qui a choisi de devenir juge surnuméraire le 1er 
juillet 2009.

Madame la juge Turcotte a obtenu un baccalauréat en droit 
civil de l'Université de Montréal en 1981 et a été reçue au 
Barreau du Québec en 1982. Elle a exercé le droit au sein 
du cabinet Grégoire Perron & Associés de 1982 à 1985, puis 
chez McDougall, Caron de 1985 à 1989. La juge Turcotte a 
été associée du cabinet Turcotte, Nolet de 1989 à 2009. Au 
fil des ans, elle s'est spécialisée dans le domaine du con-
tentieux des affaires civiles et commerciales, en droit de la 
construction, en droit du travail, en droit disciplinaire et en 
droit administratif.
Pour ce qui est des activités professionnelles, madame la 
juge Turcotte est membre de l'Association du Barreau du 
Canada, elle est enseignante à temps partiel à l'Université 

de Montréal et elle est 
membre de divers co-
mités du Barreau du 
Québec.

L'honorable Claude 
Dallaire, une associée 
du cabinet Fasken 
Martineau, à Montréal, 
est nommée juge de 
la Cour supérieure du 
Québec. Elle remplace 
monsieur le juge J. 
Normand, qui a démis-
sionné le 1er août 
2009.

Madame la juge Dallaire a obtenu de l'Université Laval un 
baccalauréat en droit civil en 1987 et une maîtrise en droit 
civil et en droit constitutionnel en 1994. Elle a été reçue au 
barreau du Québec en 1988. La juge Dallaire a exercé le droit 
au sein du cabinet Tremblay Bertrand Bois Mignault Duperrey 
& Lemay de 1986 à 1989, a été associée du cabinet Guy Ber-
trand & Associates de 1992 à 1995, puis associée du cabinet 
Jolin Fournier Morisset de 1995 à 1997. Elle a également été 
associée du cabinet Desjardins Ducharme Stein Monast de 
1997 à 2002, associée chez Robinson Sheppard Shapiro de 
2002 à 2004 et associée chez Fasken Martineau de 2004 à 
2009. Au fil des ans, elle s'est spécialisée dans les domaines 
du droit administratif, du droit du travail, du droit de l'emploi 
et des droits de la personne, de l'accès à l'information et de 
la protection de la vie privée, de la diffamation et des litiges 
en matière commerciale.

Madame la juge Dallaire est membre de l'Association du Bar-
reau canadien, du Barreau de Montréal et de l'Association des 
examinateurs certifiés de fraude. Elle est également membre 
et vice-présidente du conseil d'administration du Centre de 
réadaptation en déficience intellectuelle Montérégie-Est et 
membre de divers comités du Barreau du Québec.

Ces nominations entrent en vigueur immédiatement.

L’honorable Guy Gagnon, ex-juge 
en chef de la Cour du Québec muté 

à la Cour d’appel du Québec
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Lapointe Rosenstein et Marchand Melançon Forget fusionnent :

Le nouveau cabinet comptera 
près de 90 avocats

Lapointe Rosenstein, S.E.N.C.R.L. et Marchand 
Melançon Forget, s.e.n.c.r.l., deux cabinets 
juridiques réputés et bien établis au Québec 

depuis de nombreuses années, ont annoncé la signa-
ture d’une convention de fusion.

« Il s’agit d’un moment historique pour nos cabinets. 
Cette fusion nous permettra d’accroître notre position 
dans le marché francophone québécois. La tradition 
d’excellence et la diversité des services de Marchand 
Melançon Forget nous donneront la possibilité d’œuvrer 
dans des secteurs où nous étions moins présents et de 
renforcer notre gamme de services actuels » souligne 
Me Bruno Floriani, président du comité exécutif de 
Lapointe Rosenstein.

« Lapointe Rosenstein est un partenaire de choix en 
raison de la complémentarité de nos domaines de pra-
tique et de la très haute réputation de ce cabinet. Cette 
fusion nous permettra d’offrir un plus large éventail de 
services et contribuera à l’essor de notre société dans 
le secteur commercial et des assurances » précise Me 
Paul Melançon, associé directeur de Marchand Melan-
çon Forget.

Les activités des deux cabinets seront intégrées d’ici 
la fin de l’année, afin que la fusion soit effective le 
1er janvier 2010. Le nouveau cabinet portera le nom de 
Lapointe Rosenstein Marchand Melançon, S.E.N.C.R.L. 
et comptera près de 90 avocats spécialisés dans les do-
maines du droit des affaires, assurances, bancaire, envi-
ronnement, faillite et insolvabilité, fiscalité, franchise, 
immobilier, international, licences et technologie, litige 
civil et commercial, recours collectif, propriété intel-
lectuelle, transport et travail.

« Lapointe Rosenstein Marchand Melançon devien-
dra l’un des plus importants cabinets juridiques in-

dépendants au Québec. Il sera l’un des premiers choix 
pour la clientèle de PME et d’assurances en raison de 
l’excellence de ses services, de son équipe de profes-
sionnels, de son esprit d’entrepreneurship, de son mul-
ticulturalisme et de son réseau à l’international » men-
tionnent Mes Floriani et Melançon.

À propos de Lapointe Rosenstein
Fondé en 1966, Lapointe Rosenstein est un cabinet 
d’avocats qui a fait sa marque en droit des affaires 
et en droit commercial. Il compte une cinquantaine 
d’avocats. Grâce à son adhésion à TerraLex, organisme 
international regroupant des avocats de plus de 160 
pays, le groupe a accès à un réseau mondial de con-
seillers juridiques et commerciaux dans de nombreux 
domaines.
 
À propos de Marchand Melançon Forget
Fondé au début des années 50, Marchand Melançon 
Forget compte aujourd’hui près d’une quarantaine 
d’avocats. Le cabinet offre à sa clientèle une grande 
expertise en droit des assurances, international, immo-
bilier, litige bancaire, affaires, recours collectif, litige, 
fiscalité et travail. Le nombre de ses avocats a plus que 
doublé au cours des cinq dernières années.

Me Bruno Floriani	 Me Paul Melançon



••• 23

Selon l’ABC, la portée du projet
de loi anti-pourriel est excessive

L’Association du Barreau canadien (ABC) appuie sans 
réserve les efforts consacrés par le gouvernement 
à la lutte contre les messages électroniques com-

merciaux non sollicités mais exprime un certain nombre 
de préoccupations au sujet du projet de loi C-27, Loi sur 
la protection du commerce électronique (LPCE), dont 
notamment au sujet de sa portée excessive et du risque 
de chevauchement entre le projet de loi et les régimes 
de réglementation déjà en place.

« Les Canadiens en ont assez de voir leurs boîtes de récep­
tion remplies de pourriels et nous félicitons le gouverne­
ment de son initiative pour combattre ce qui est devenu 
une rituelle quotidienne frustrante, soit de s’occuper du 
problème de courriels inopportuns qui peuvent aussi être 
nuisibles », déclare David Fraser, président de la Section na­
tionale du droit de la vie privée et de l’accès à l’information 
de l’ABC.

Dans le mémoire qu’elle a fait parvenir au Comité perma­
nent de l’industrie, des sciences et de la technologie de la 
Chambre des communes, l’ABC fait valoir que : « Le Parle­
ment devrait reconsidérer la démarche législative générale 
adoptée dans la LPCE en visant directement et uniquement 
les comportements qui donnent lieu à des communica­
tions abusives plutôt que de créer un régime réglementaire 
entièrement nouveau pour les communications électro­
niques. »

L’ABC est d’avis que la LPCE aborde le problème des commu­
nications abusives d’une façon trop vaste, avec sa démarche 
consistant à tout interdire sous réserve d’exceptions. L’ABC 
propose qu’il serait préférable que les dispositions législa­
tives soient claires et complètes.

Par ailleurs, selon l’ABC, la démarche très générale de la 
loi pourrait être vulnérable à une contestation en vertu 
de la Charte canadienne des droits et libertés. Le mé­
moire de l’ABC fait valoir que : « Toute réglementation de 
l’expression, y compris de l’expression commerciale, met 
en cause les droits à la liberté d’expression garantis par 
la Charte. Toute restriction doit être justifiable en vertu de 

son article 1, lequel exige qu’une loi restreigne un droit le 
moins possible, dans la mesure nécessaire pour réaliser son 
objectif général. »

Le mémoire de l’ABC fait remarquer que la LPCE ajouterait 
un autre niveau de réglementation de sorte qu’il y aurait 
trois régimes qui se chevauchent et qui pourraient se con­
tredire. « Les organisations canadiennes qui communiquent 
par voie électronique sont déjà tenues de respecter la Loi 
sur la protection des renseignements personnels et les 
documents électroniques (LPRPDE) et, plus récemment, la 
Liste nationale de numéros de télécommunications exclus 
(LNNTE) », explique David Fraser.

Afin d’aider le Comité à mener à bien ses délibérations, 
l’ABC propose certaines suggestions d’améliorations con­
crètes :

•	 cibler les comportements qui donnent lieu à des commu­
nications abusives ou explicitement interdire les agisse­
ments qui mènent à des courriels abusifs;

•	 cibler les programmes informatiques qui peuvent être 
nuisibles, tels les virus, vers, chevaux de Troie et réseaux 
zombies;

•	 réduire le chevauchement et les conflits entre régimes de 
réglementation. « Le Commissariat à la protection de la 
vie privée du Canada et les lois existantes sur la protec­
tion de la vie privée sont bien en mesure de traiter des 
pratiques commerciales communes. »

David Fraser et Paul Collins, président de la Section na­
tionale du droit de la concurrence de l’ABC, présenteront le 
mémoire de l’ABC au Comité permanent de l’industrie, des 
sciences et de la technologie de la Chambre des communes 
le lundi 28 septembre à 17 h à la salle 308 de l’édifice de 
l'Ouest. Une copie du mémoire de l’ABC est disponible sur 
le site Web de l’Association.

L’Association du Barreau canadien se voue à la primauté du 
droit, à l’amélioration du droit et de l’administration de la 
justice. Elle compte 37 000 juristes, professeurs de droit et 
étudiants en droit de toutes les régions du Canada.
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Dans le contexte des nouveaux médias, 
l’ABC publie des lignes directrices 

sur le marketing

À l’ère des réseaux sociaux, des micro-
bil lets, des blogues, des sites Web, des 
répertoires en l igne, et des slogans pro-

motionnels dans les courriers électroniques, 
le Comité de déontologie et de responsabil i-
té professionnelle de l ’Association du Barreau 
canadien (ABC) a publié des l ignes directrices 
qui fournissent une interprétation du Code de 
déontologie professionnelle de l ’ABC dans le 
contexte des nouveaux médias.

« Autrefois ,  votre enseigne aff ichée sur la rue 
principale indiquait aux passants que vous étiez 
disponible pour leur offr i r  vos services jur idiques 
» ,  fait  remarquer le président de l ’ABC, Kevin Car-
rol l ,  de Barr ie (Ontario) .  «  Aujourd’hui ,  des mil-
l iers de cl ients potentiels  parcourent l ’autoroute 
de l ’ information.  Quel les règles s ’appl iquent dé-
sormais aux avocats qui uti l isent Internet pour 
rechercher des cl ients? »

Votre présence dans le monde virtuel  :  L ignes 
directr ices d’éthique dans les pratiques de mar-
keting recourant aux nouvel les technologies de 
l ’ information fournit  une interprétation du Code 
de déontologie professionnel le de l ’ABC dans 
le contexte de ces nouvel les technologies de 
l ’ information qui offrent aux avocats les possi-
bi l i tés de communiquer avec des cl ients poten-
tiels  pour expl iquer ce qu’ i ls  font et pour faire la 
promotion de leurs services auprès du publ ic .

Ces l ignes directr ices complètent le Code de déon-
tologie professionnel le de l ’ABC et formulent à 
l ’ intention des membres de la profession jur idique 
des recommandations de meil leures pratiques.

Les l ignes directr ices soul ignent qu’«  Internet 
apporte aux avocats des possibi l i tés inédites de 

faire connaître leurs services à des cl ients éven-
tuels .  La publ icité sur Internet peut être peu dis-
pendieuse et produire des résultats immédiats et 
satisfaisants .  »

A l o r s  q u ’ i l  e s t  f a c i l e  d ’ e n v o y e r  d e s  c o u r r i e r s 
é l e c t r o n i q u e s ,  d ’ é c r i r e  u n  b l o g u e ,  d ’ e n v o y e r 
d e s  m e s s a g e s  t e x t e s  o u  d e  s e  j o i n d r e  à  d e s 
s i t e s  d e  r é s e a u t a g e  s o c i a l ,  l e s  l i g n e s  d i r e c -
t r i c e s  r a p p e l l e n t  a u x  a v o c a t s  q u e  l e s  r è g l e s 
d u  C o d e  d e  d é o n t o l o g i e  p r o f e s s i o n n e l l e  s o n t 
t o u j o u r s  a p p l i c a b l e s .  «  À  m e s u r e  q u ’ é v o l u e  l a 
t e c h n o l o g i e ,  l e s  a v o c a t s  o n t  l e  d e v o i r  d e  v e i l l e r 
à  c e  q u e  l e u r s  c o m m u n i c a t i o n s  v i r t u e l l e s  r e -
s p e c t e n t  l ’ i n t e n t i o n  d e r r i è r e  l e s  r è g l e s  m ê m e 
s i  c e l l e s - c i  n e  m e n t i o n n e n t  p a s  n é c e s s a i r e -
m e n t  l a  n o u v e l l e  t e c h n o l o g i e  u t i l i s é e .  »

C e s  l i g n e s  d i r e c t r i c e s  s u r  l e  m a r k e t i n g  s o n t 
d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e  We b  d e  l ’A B C .  E l l e s  v i -
e n n e n t  c o m p l é t e r  l e s  L i g n e s  d i r e c t r i c e s  p o u r 
u n  e x e r c i c e  d u  d r o i t  c o n f o r m e  à  l a  d é o n t o l o -
g i e  d a n s  l e  c a d r e  d e s  n o u v e l l e s  t e c h n o l o g i e s 
d e  l ’ i n f o r m a t i o n ,  q u i  o n t  é t é  p u b l i é e s  p a r 
l ’A B C  e n  2 0 0 8  e t  q u e  v o u s  p o u v e z  a u s s i  c o n -
s u l t e r  s u r  l e  s i t e  We b  d e  l ’A B C .  U n  d e s  r é c e n t s 
p r o g r a m m e s  d e  d é v e l o p p e m e n t  p r o f e s s i o n n e l 
e n  l i g n e  d e  l ’A B C  p o r t a i t  s u r  l e s  p u i s s a n t s  e f -
f e t s  d e s  m é d i a s  s o c i a u x  e t  s u r  c e  q u e  d o i v e n t 
s a v o i r  l e s  j u r i s t e s  a f i n  d e  p o u v o i r  t i r e r  p a r t i 
d e  t o u t  l e  p o t e n t i e l  d e  c e s  n o u v e a u x  m o y e n s 
d e  c o m m u n i c a t i o n .

L ’A s s o c i a t i o n  d u  B a r r e a u  c a n a d i e n  s e  v o u e 
à  l a  p r i m a u t é  d u  d r o i t ,  à  l ’ a m é l i o r a t i o n  d u 
d r o i t  e t  d e  l ’ a d m i n i s t r a t i o n  d e  l a  j u s t i c e .  E l l e 
c o m p t e  3 7  0 0 0  j u r i s t e s ,  p r o f e s s e u r s  d e  d r o i t 
e t  é t u d i a n t s  e n  d r o i t  d e  t o u t e s  l e s  r é g i o n s  d u 
C a n a d a .
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La commission des services juridiques 
remet les Prix Robert-Sauvé 2009

C’est avec fierté que Me Denis Roy, président de la 
Commission des services juridiques, a remis le 5 
novembre dernier, à Longueuil, les prix Robert-

Sauvé 2009. Pour le volet grand public, le lauréat est 
l’abbé Yves Marcil, cofondateur du Centre Roland-Ber-
trand. Le prix volet réseau a été remis à Me Lise Mal-
ouin, avocate au bureau d’aide juridique Centre-ville de 
la région de Québec.

Abbé Yves Marcil
Dès son ordination en 1969, l’abbé Marcil est immédiate-
ment confronté à la pauvreté et aux différents problèmes 
qui en découlent. Devenu prêtre ouvrier en 1978, il se con-
sacre alors à différents projets communautaires. Il crée une 
vingtaine de groupes et services dont Tel-Accueil, Auto-Psy 
Mauricie, groupe de défense des droits des personnes en 
santé mentale, Hébergement Le Hamac pour les sans-abris, 
La Pommade, service d’aide aux devoirs et aux leçons, et 
Partage Centre Mauricie, banque alimentaire. Il a fondé 
Le Centre Roland-Bertrand qui regroupe plusieurs services 
venant en aide aux personnes touchées par la pauvreté. 
L’abbé Marcil croit fermement que chaque personne a sa 
place dans la société et peut apporter sa contribution à la 
communauté en tant que citoyen à part entière. Il continue 
de travailler pour un avenir d’espoir et de justice.

Me Lise Malouin
Habitée par la compassion et le goût de faire une pratique 
humanisée, Me Malouin lors de son stage à l’aide juridique 
décide de faire carrière auprès d’une clientèle démunie. Elle 
s’est intéressée de près aux expertises psychosociales, à 
l’intégration sociale, à la santé mentale de certains accusés 
et à l’accueil convivial des témoins. Elle s’implique de plus 
auprès de sa corporation et devient bâtonnière de Québec 
en 2002. Elle soumet plusieurs suggestions qui visent à 
améliorer l’accessibilité à la justice.  Depuis 2006, Me Mal-
ouin est présidente de la Maison de la famille, organisme 
pour lequel elle s’implique sans compter. Au cours de sa 
carrière, Me Malouin s’est méritée le prix Femme de mérite 
de la YWCA de Québec, catégorie Affaires et professions, 
ainsi que le prix Mérite Christine-Tourigny du Barreau du 
Québec. 

Le prix Robert-Sauvé
La Commission des services juridiques a créé les prix Rob-
ert-Sauvé afin de souligner la contribution exceptionnelle 
de personnes à la promotion des droits des démunis. Ces 
personnes  proviennent du réseau de l’aide juridique (prix 
volet réseau) ou de tout autre milieu (prix volet grand pub-
lic).  Le prix porte le nom du président-fondateur de l'aide 
juridique du Québec, l'Honorable Robert Sauvé, président 
de la Commission des services juridiques de 1972 à 1977.

À propos de la Commission des services juridiques
La Commission des services juridiques est l’organisme char-
gé de l’application de la Loi sur l’aide juridique au Québec. 
L’aide juridique peut être accordée à toute personne finan-
cièrement admissible pour différents services juridiques en 
matière civile, familiale, administrative, criminelle et en 
droit des jeunes.

Stikeman Elliott a représenté George N. Gillett dans le 
cadre de la vente du Club de hockey Canadien et du Cen-
tre Bell à la famille Molson. 

Équipe de conseillers juridiques  : Pierre A. Raymond, 
France Margaret Bélanger, Maxime Turcotte, Resham 
Ramchandani, David Massé, Marie-Ève Ferland et Maria 
Reda (droit des sociétés), Pierre Setlakwe (droit immo-
bilier), Michèle Baillargeon (notaire), Marie-Andrée Be-
audry, et Jean-Guillaume Shooner (Tax). 

Pierre A. Raymond et France Margaret Bélanger

Gillett du Canadien représenté 
par Stikeman Elliott
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Chris Pinnington nommé 
chef de la direction chez 
Fraser Milner Casgrain

L’actuel associé directeur du bureau de Toronto 
assumera un nouveau mandat
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Fraser Milner Casgrain S.E.N.C.R.L. (FMC), l’un des 
principaux cabinets d'avocats en droit des affaires 
et en litige au Canada, a annoncé la nomination de 

Chris Pinnington comme chef de la direction, poste qu’il 
occupera à compter du 1er février 2010. Michel Brunet, 
l’actuel chef de la direction du cabinet, qui avait précé-
demment signifié son intention de quitter ses fonctions 
à la fin de son mandat, recommencera à pratiquer à 
temps plein au bureau de FMC à Montréal.
 
Dans le cadre de son nouveau mandat, Chris Pinnington, 
actuellement associé directeur du bureau de FMC à To-
ronto, poursuivra la vision établie par le plan stratégique 
de FMC, et assurera la mise en œuvre des objectifs stra-
tégiques du cabinet. Il continuera de veiller à ce que FMC 
réponde efficacement aux besoins de ses clients, et dépasse 
leurs attentes en ce qui a trait au service et à la qualité 
dans le contexte économique actuel exigeant.
 
«Chris connaît très bien le milieu juridique et il sait ce qu’il 
faut faire pour gérer et diriger une organisation de cette 
taille et de cette complexité», souligne Michel Brunet. «Il 
est un bel exemple de ce que devrait être un dirigeant, de 
par l’engagement profond dont il fait preuve à l’égard des 
intérêts de nos clients, de la culture et de la conscience 
sociale de FMC».

«Chez FMC, nous avons à cœur nos clients, nos employés 
et nos collectivités», affirme Chris. «Je suis fier d’avoir la 
possibilité de diriger notre équipe pour qu’ensemble, nous 
amenions FMC à progresser vers l’excellence du service à la 
clientèle et à être un lieu de travail de choix.»
 
Chris a occupé un certain nombre de postes de haut ges-
tionnaire à l’intérieur du cabinet. Il a été associé direct-
eur du bureau de FMC à Toronto, a joué un rôle primordial 
dans l’élaboration et l’application du Plan stratégique na-
tional du cabinet, et a auparavant été membre du conseil 
de partenariat national et du comité exécutif de Toronto. 
Avocat en droit commercial et en droit immobilier reconnu, 
il a également occupé les fonctions de cadre supérieur et 
d’avocat général au sein d’une importante société immo-
bilière canadienne.
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McCarthy Tétrault représentera une coalition devant 
la Cour suprême dans l’affaire Omar Khadr

Le cabinet d’avocats agit à titre bénévole dans cette 
importante cause canadienne relative aux droits 
de la personne

 
Plus tôt cette semaine, une coalition représentée bénévole-
ment par McCarthy Tétrault s’est vue accorder l’autorisation 
d’intervenir devant la Cour suprême du Canada dans l’affaire 
Premier ministre du Canada, et al. c. Omar Ahmed Khadr. La 
coalition est composée d’Avocats sans frontières Canada, 
du Barreau du Québec et du Groupe d’études en droits et 
libertés de l’Université Laval.

McCarthy Tétrault présentera des arguments juridiques au 
nom de ces trois intervenants dans le cadre de leur engage-
ment envers la protection du public et la défense des droits 
des personnes ou groupes vulnérables. L’audition est prévue 
le 13 novembre.
 
« Le principe de redonner à la société est l’une des valeurs 
prédominantes de notre cabinet. Nous avons d’ailleurs 
une longue tradition de services juridiques bénévoles, en 
particulier dans le domaine des droits de la personne », a 
déclaré W. Iain Scott, président du conseil et chef de la 
direction de McCarthy Tétrault. « Nous sommes fiers de 
participer à cet important débat canadien qui porte sur des 
questions complexes en matière de droit constitutionnel, 
de droits de la personne et de droit international. »

M. Khadr est un citoyen canadien qui a été fait pris-
onnier en Afghanistan à l’âge de 15 ans. Il est détenu 
depuis 2002 par les forces américaines à Guantanamo 
Bay (Cuba). En 2003, des responsables canadiens ont 
interrogé M. Khadr, encore d’âge mineur, et ont relayé 
l’information recueillie aux autorités américaines. En 
2006, après le dépôt officiel des accusations contre lui, 
la Cour suprême du Canada a accueilli la demande de 
M. Khadr pour que les dossiers relatifs à ces interroga-
toires soient communiqués. Ces dossiers démontraient 
que les responsables canadiens qui avaient interrogé M. 
Khadr savaient qu’il avait été soumis à des techniques de 
privation de sommeil afin de le rendre mieux disposé et 
plus enclin à faire des déclarations. M. Khadr a demandé 
en vain au gouvernement canadien de le rapatrier. Il a 
demandé le contrôle judiciaire de la politique du gou-

vernement canadien et de la décision de ce dernier de ne 
pas demander son rapatriement.

En 2008, McCarthy Tétrault a formé un partenariat d’une 
durée de trois ans avec Avocats sans frontières Canada. Il 
est le seul cabinet d’avocats canadien à avoir obtenu le 
statut de « Partenaire sans frontières », soit le plus haut 
niveau de donateurs de l’organisation. McCarthy Tétrault 
est également le seul partenaire national de Pro Bono Stu-
dents Canada, organisme qui vient en aide à plus de 500 
groupes communautaires et de défense de l’intérêt public 
ayant besoin de services juridiques. Les services juridiques 
bénévoles offerts par le cabinet touchent divers secteurs 
et domaines, tels que les droits civils, les droits de la per-
sonne, le secteur financier, le droit des affaires et le droit 
du travail et de l’emploi.

Stikeman Elliott a le plaisir d'annoncer la 
nomination d'André Roy à titre d'associé 

directeur du bureau de Montréal.

Depuis le 1er octobre 2009, il a 
succédé à Stuart H. Cobbett, qui, de 
son côté, continuera de se pencher 
sur les questions en matière de con-
flits, le choix des nouveaux clients 
et l'assurance  responsabilité et les 
réclamations.

Au fil des ans, Me Roy s'est distingué comme spécialiste 
en droit des affaires et est reconnu par les plus impor-
tants répertoires comme un avocat de premier plan en 
financement des entreprises et en fusions et acquisi-
tions. Dans son rôle d'associé directeur, il contribuera 
à renforcer la position de Stikeman Elliott comme l'un 
des chefs de file des cabinets d'avocats montréalais et 
canadiens tout en maintenant une pratique active.

Les valeurs du cabinet demeureront au coeur de ses 
préoccupations, notamment le service à la clientèle et 
l'excellence professionnelle de tous les membres du 
cabinet grâce, entre autres, aux projets de formation 
continue du cabinet.
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Yvan Bolduc et Marie-Josée Hogue 
reçus Fellows du

American College of Trial Lawyers

H eenan  B l a i k i e  a  l e 
p l a i s i r  d ’ a nnonce r 
que  Me s  Yv an  Bo l d -

u c  e t  Ma r i e - J o s é e  Hogue , 
a s s o c i é s  d e  s on  bu r e au  d e 
Mon t r é a l ,  v i e nnen t  d ’ ê t r e 
r e çu s  F e l l ow s  du  p r e s t i g i e ux 
Ame r i c an  Co l l e g e  o f  T r i a l 
L awye r s .  L e  c ab i n e t  c omp t e 
donc  ma i n t enan t  n eu f  F e l -
l ow s ,  a v e c  l ’ h ono r ab l e  M i -
che l  B a s t a r a che ,  C . C . ,  Max 
R .  B e r na r d ,  S t an l e y  F i s h e r, 

c . r. ,  R o y  L .  He enan ,  O. C . , 
Ad .  E . ,  G a v i n  MacKen z i e , 
L .  D a v i d  Roebuck  e t  Da v i d 
S t r a t a s .

L ’A m e r i c a n  C o l l e g e  o f  T r i a l 
L a w y e r s  ( w w w. a c t l . c o m ) ,  f o n -
d é  e n  1 9 5 0 ,  e s t  u n  r e g r o u p e -
m e n t  d ’ a v o c a t s  p l a i d a n t s  r e -
c o n n u s  p a r  l e u r s  p a i r s  c o m m e 
l e s  m e i l l e u r s  e n  A m é r i q u e  d u 
N o r d ,  t a n t  p o u r  l e u r s  q u a l i -
t é s  p r o f e s s i o n n e l l e s  e x c e p -
t i o n n e l l e s  q u e  l e u r  é t h i q u e 
i r r é p r o c h a b l e .  L e  C o l l e g e 
a  p o u r  m i s s i o n  d e  v o i r  a u 
m a i n t i e n  e t  à  l ’ a m é l i o r a t i o n 
d e s  n o r m e s  p r o f e s s i o n n e l l e s 
e t  d é o n t o l o g i q u e s  a u  s e i n 
d e  l a  c o m m u n a u t é  j u r i d i q u e 
e t  d a n s  l ’ a d m i n i s t r a t i o n  d e 
l a  j u s t i c e .  L e  s t a t u t  d e  F e l -
l o w  e s t  d e s  p l u s  d i s t i n c t i f s  : 
e n  v e r t u  d e  s e s  r è g l e m e n t s , 
l e  C o l l e g e  n e  p e u t  a d m e t t r e 
p l u s  d e  1  %  d e s  m e m b r e s  d u 
B a r r e a u  d e  c h a q u e  p r o v i n c e 
o u  É t a t .

Yv a n  B o l d u c  c o m p t e  p l u s  d e 
3 5  a n s  d ’ e x p é r i e n c e  d u  l i t -
i g e .  R e c o n n u  p o u r  s a  g r a n d e 
e x p é r i e n c e  d e s  p r o c è s 
d ’ e n v e r g u r e ,  M e  B o l d u c  a  é t é 
l e  p i v o t  d e s  é q u i p e s  a y a n t 
i n s t r u i t  c e r t a i n e s  d e s  c a u s e s 
l e s  p l u s  r e t e n t i s s a n t e s  d e 
l ’ a c t u a l i t é  j u d i c i a i r e .

Pe n d a n t  p l u s  d e  d e u x  d é c e n -
n i e s ,  M a r i e - J o s é e  H o g u e  a 
d é v e l o p p é  u n e  p r a t i q u e  a x é e 
s u r  l e  l i t i g e  c o m m e r c i a l  e t 
l a  r e s p o n s a b i l i t é  p r o f e s s i o n -
n e l l e .  S a  g r a n d e  p o l y v a l e n c e 
l ’ a m è n e  à  p l a i d e r  t a n t  d e -
v a n t  l e s  t r i b u n a u x  d e  p r e -
m i è r e  i n s t a n c e  q u e  d ’ a p p e l . 
M e  H o g u e  e s t  é g a l e m e n t  u n e 
c o n f é r e n c i è r e  e t  u n e  e n s e i g -
n a n t e  f o r t  a p p r é c i é e .

L ’ a d m i s s i o n  d e  c e s  d e u x 
p r a t i c i e n s  c h e v r o n n é s  a u 
s e i n  d u  C o l l e g e  e x p r i m e  d e 
f a ç o n  é l o q u e n t e  l e u r  e n -
g a g e m e n t  c o n s t a n t  e n v e r s 
l ’ e x c e l l e n c e .

D e p u i s  s a  f o n d a t i o n ,  H e e n -
a n  B l a i k i e  c o n n a î t  u n e 
p r o g r e s s i o n  c o n t i n u e  e t 
c o m p t e  m a i n t e n a n t  p l u s  d e 
5 0 0  a v o c a t s  e t  p r o f e s s i o n -
n e l s  d a n s  s e s  n e u f  b u r e a u x 
a u  Q u é b e c ,  e n  O n t a r i o ,  e n 
A l b e r t a  e t  e n  C o l o m b i e - B r i -
t a n n i q u e  e t ,  g r â c e  à  d e s  a l -
l i a n c e s  s t r a t é g i q u e s ,  à  Pa r i s 
e t  à  S i n g a p o u r .  L e  c a b i n e t 
o f f r e  d e s  c o n n a i s s a n c e s  r e -
c h e r c h é e s  e n  d r o i t  d e s  a f -
f a i r e s ,  e n  d r o i t  d u  t r a v a i l 
e t  d e  l ’ e m p l o i ,  e n  l i t i g e ,  e n 
f i s c a l i t é ,  e n  p r o p r i é t é  i n -
t e l l e c t u e l l e  e t  e n  d r o i t  d u 
d i v e r t i s s e m e n t .

Me Luc Carbonneau 
AVOCAT

1200, boul. Chomedey
Bureau 725

Laval (Québec) 
H7V 3Z3

Téléphone : (450) 973-6050
Télécopieur : (450) 973-1006
Cellulaire : (514) 592-2965



Florence KFlorence K
en spectacleen spectacle

aura lieu au Théâtre St-Denis, salle 2, dimanche le 29 novembre 2009 à 19 h 30. 

Prix d’entrée : un don de 75$ ou plus par billet. Un reçu de charité sera émis par l’Accueil Bonneau.

un spectacle-bénéfice au profit de l’Accueil Bonneau

Dans le cadre du 100e anniversaire 
de Wilson & Lafleur Ltée,

COMMANDITAIRES MAJEURS

Avec la participation de
Natalie Choquette

Cent ans,ça se fête !Cent ans,ça se fête !
Le 29 novembre 1909 Incorporation de Wilson & Lafleur

comme éditeur juridique et libraire.

Le 29 novembre 2009 Un spectacle-bénéfice.

L’Accueil Bonneau, un organisme venant en aide aux sans-abris de Montréal depuis 130 ans, à qui
seront versées toutes les sommes recueillies pour ce spectacle. Pour plus d’informations, allez
à www.accueilbonneau.com

Pour réservation, téléphonez au 514 875-6326  •  1 800 363-2327 ou par courriel : pierre@wilsonlafleur.com

Pub 100 ans  10/16/09  16:18  Page 1
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Lavery compte deux nouveaux associés 
en droit du travail et de l’emploi
spécialisés en régimes de retraite 

et avantages sociaux

L e  c a b i n e t  L a v e r y  e s t  h e u r e u x 
d ’ a n n o n c e r  l ’ a r r i v é e  d e  M e s  J o s é e  D u -
m o u l i n  e t  F r a n ç o i s  Pa r e n t  q u i  s e  j o i -

g n e n t  a u  g r o u p e  T r a v a i l  e t  e m p l o i  d u  b u -
r e a u  d e  M o n t r é a l .  L e u r  v e n u e  v i e n t  e n r i c h i r 
l ’ é q u i p e  a c t u e l l e  e n  r é g i m e s  d e  r e t r a i t e  e t 
a v a n t a g e s  s o c i a u x  c o m p o s é e  d e  G u y  L e m a y, 
C a t h e r i n e  M a h e u ,  M a r i e - C l a u d e  Pe r r e a u l t 
e t  E v e l y n e  Ve r r i e r ,  f o r m a n t  a i n s i  l a  p l u s 
i m p o r t a n t e  é q u i p e  e n  r é g i m e s  d e  r e t r a i t e 
e t  a v a n t a g e s  s o c i a u x  à  M o n t r é a l .

J o s é e  D u m o u l i n  e t  F r a n ç o i s  Pa r e n t  s o n t 
s p é c i a l i s é s  d a n s  l e  d o m a i n e  d e s  r é g i m e s  d e 
r e t r a i t e  e t  d e s  a v a n t a g e s  s o c i a u x .  L e u r  p r a ­
t i q u e  p o r t e  s u r  l e s  d i v e r s  a s p e c t s  j u r i d i q u e s 
r e l i é s  à  c e  s e c t e u r  d ’ e x p e r t i s e ,  n o t a m m e n t 
:  l ’ a d m i n i s t r a t i o n  e t  l a  g o u v e r n a n c e  d e s 
r é g i m e s  d e  r e t r a i t e ,  l e u r  c o n f o r m i t é  a v e c 
l e s  d i s p o s i t i o n s  l é g i s l a t i v e s ,  l e s  q u e s t i o n s 
r e l a t i v e s  a u x  e x c é d e n t s  d ’ a c t i f  e t  à  l e u r 
u t i l i s a t i o n  a i n s i  q u e  l a  r e p r é s e n t a t i o n  d e s 
c l i e n t s  d e v a n t  l e s  t r i b u n a u x  d a n s  l e s  m a t i è ­
r e s  l i t i g i e u s e s  q u i  s ’ y  r a t t a c h e n t .  I l s  c o l ­
l a b o r e r o n t  a u s s i  a v e c  l e  g r o u p e  D r o i t  d e s 
a f f a i r e s  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  t o u s  l e s  a s p e c t s 
d u  d r o i t  d e s  r é g i m e s  d e  r e t r a i t e  e t  d e s 
a v a n t a g e s  s o c i a u x  d a n s  l e  c a d r e  d e  f u s i o n s 
e t  d ’ a c q u i s i t i o n s .

J o s é e  D u m o u l i n  a  é t é  a d m i s e  a u  B a r r e a u  d u 
Q u é b e c  e n  1 9 9 2  e t  d é t i e n t  u n e  l i c e n c e  e n 
d r o i t  d e  l ’ U n i v e r s i t é  d e  M o n t r é a l .  E l l e  p r a ­
t i q u e  e x c l u s i v e m e n t  d a n s  l e  d o m a i n e  d e s  r é ­
g i m e s  d e  r e t r a i t e  e t  d e s  a v a n t a g e s  s o c i a u x 
d e p u i s  1 9 9 7 .  E l l e  e s t  m e m b r e  d u  C o n s e i l  r é ­

g i o n a l  d u  Q u é b e c  d e  l ’ I n s t i t u t  c a n a d i e n  d e 
l a  r e t r a i t e  e t  d e s  a v a n t a g e s  s o c i a u x  ( I C R A ) , 
d e  l ’ A s s o c i a t i o n  c a n a d i e n n e  d e s  a d m i n i s t r a ­
t e u r s  d e  r é g i m e s  d e  r e t r a i t e  ( A C A R R )  e t  d u 
c o m i t é  é d i t o r i a l  d u  Pe n s i o n  P l a n n i n g  P u b l i ­
c a t i o n s  -  F e d e r a t e d  P r e s s .  M e  D u m o u l i n  a 
p u b l i é  p l u s i e u r s  a r t i c l e s  c o n c e r n a n t  s o n 
d o m a i n e  d e  s p é c i a l i s a t i o n  e t  e s t  f r é q u e m ­
m e n t  i n v i t é e  c o m m e  c o n f é r e n c i è r e  p a r  
d i v e r s  o r g a n i s m e s .

F r a n ç o i s  Pa r e n t  e s t  m e m b r e  d u  B a r r e a u  d u 
Q u é b e c  d e p u i s  1 9 9 6  e t  a  c o m p l é t é  s o n  b a c ­
c a l a u r é a t  e n  d r o i t  à  l ’ U n i v e r s i t é  d e  S h e r ­
b r o o k e  e n  1 9 9 5 .  I l  p r a t i q u e  u n i q u e m e n t 
d a n s  l e  d o m a i n e  d e s  r é g i m e s  d e  r e t r a i t e  e t 
d e s  a v a n t a g e s  s o c i a u x  d e p u i s  2 0 01 .  I l  e s t 
m e m b r e  d e  l ’ I n s t i t u t  c a n a d i e n  d e  l a  r e ­
t r a i t e  e t  d e s  a v a n t a g e s  s o c i a u x  ( I C R A )  e t 
d e  l ’ A s s o c i a t i o n  c a n a d i e n n e  d e s  a d m i n i s ­
t r a t e u r s  d e  r é g i m e s  d e  r e t r a i t e  ( A C A R R ) . 
M e  Pa r e n t  a  p u b l i é  p l u s i e u r s  a r t i c l e s  e t  f a i t 
r é g u l i è r e m e n t  d e s  p r é s e n t a t i o n s  s u r  d e s  s u ­
j e t s  l i é s  à  s o n  d o m a i n e  d ’ e x p e r t i s e .

François ParentJosée Dumoulin
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